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Texte de la question

Mme Sophie Rohfritsch attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les préoccupations des professionnels de la nutrition spécialisée concernant la mise en place d'un
dépistage de l'intolérance au gluten. La maladie cœliaque ou intolérance au gluten est l'une des maladies
digestives les plus fréquentes en Europe et en France, touchant une personne sur 100. Pourtant, seuls 10 % à
20 % des cas sont diagnostiqués, ce qui entraîne des pathologies parfois lourdes qui pourraient être dépistées
par un simple dépistage. Elle lui demande de lui indiquer si elle compte répondre favorablement à cette
demande.

Texte de la réponse

La maladie coeliaque, ou intolérance au gluten, toucherait 0,5 à 1 % de la population. Elle peut se manifester à
des périodes différentes de la vie, parfois chez le nourrisson peu après l'introduction du gluten dans
l'alimentation, parfois beaucoup plus tard à l'âge adulte. Les symptômes évocateurs peuvent être très variés :
digestifs ou non digestifs, souvent peu typiques. Enfin, les formes totalement asymptomatiques seraient
nombreuses. La prise en charge adaptée ne repose pas sur un dépistage en population générale qui
concernerait l'ensemble de la population, enfants et adultes, alors que le bénéfice de la prise en charge précoce
des formes totalement asymptomatiques reste discuté, mais sur un diagnostic précoce. Devant tout symptôme
évocateur inexpliqué par une autre affection, il convient, dans un premier temps, d'effectuer une recherche des
anticorps anti-transglutaminase, de classes IgA et IgG, et des anticorps anti-endomysium de classe IgA, selon
les recommandations publiées par la haute autorité de santé en 2007.
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